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ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre la
Corporation d’urgences-santé aux fins du remboursement
de ces avances;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer
le remboursement en capital et intérêts des emprunts
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser le
ministre de la Santé et des Services sociaux, après s’être
assuré que la Corporation d’urgences-santé n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts, à verser à la Corporation d’urgences-
santé les sommes requises pour suppléer à l’inexécution
de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de
la Santé et des Services sociaux :

QUE la Corporation d’urgences-santé soit désignée à
titre d’organisme auquel le ministre des Finances peut, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, accorder
des prêts;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux
soit autorisé à verser à la Corporation d’urgences-santé
les sommes requises pour suppléer à l’inexécution de
ses obligations, après s’être assuré qu’elle n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts à être contractés, en vertu du régime
d’emprunts institué par celle-ci, valide jusqu’au 31 mars
2013, lui permettant d’emprunter à court terme ou à
long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, et ce, pour
combler des besoins n’excédant pas 27 311 373 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55539

Gouvernement du Québec

Décret 418-2011, 13 avril 2011

CONCERNANT la modification de l’Entente permettant
la constitution du Conseil intermunicipal de transport
de Chambly-Richelieu-Carignan

ATTENDU QUE, par le décret numéro 2775-84 du
12 décembre 1984, était constitué le Conseil intermunicipal
de transport de Chambly-Richelieu-Carignan regroupant
les villes de Chambly, Richelieu et Carignan;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 482-95 du 5 avril
1995 et par le décret numéro 296-96 du 6 mars 1996, le
gouvernement a approuvé des modifications à l’entente
constituant le Conseil intermunicipal de transport de
Chambly-Richelieu-Carignan, notamment pour prévoir
un nouveau mode de répartition des contributions finan-
cières entre les municipalités membres du conseil;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de la
Loi sur les conseils intermunicipaux de transport dans
la région de Montréal (L.R.Q., c. C-60.1) prévoit que les
municipalités parties à l’entente permettant la constitu-
tion d’un conseil intermunicipal de transport peuvent la
modifier;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, le gouvernement peut approuver la modification
proposée, laquelle prend effet à compter de la date de
publication du décret à la Gazette officielle du Québec
ou à compter d’une date ultérieure qui y est indiquée;

ATTENDU QUE les municipalités membres du conseil
ont convenu de modifier l’entente, en remplaçant le texte
de celle-ci par l’entente intervenue entre elles le 21 avril
2010, pour principalement en actualiser le contenu et
prévoir un nouveau mode de répartition des contribu-
tions financières;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la modification
de l’entente;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit approuvée la modification de l’Entente
permettant la constitution du Conseil intermunicipal de
transport de Chambly-Richelieu-Carignan, conformément
au texte annexé au présent décret;

QUE cette modification prenne effet à compter de la
publication du présent décret à la Gazette officielle
du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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